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VU l'arrêté préfectoral dt 4 octobre 1984 autorisant la 

.A. GRANDES TUILERIES DE LA LOIRE devenue S.A. FOTEC en 1990 puis IRE 

OTEC en 1995, à exploiter une carrière d'argile sur le cerritoire de 

à commune de CHALAIN LE COMTAL lieu dit "Bourg Es" section 21 

1° 52 a et 52 b devenue ZI n° 75, 

"j
 

WU
) 

dd 

VU la demande par laquelle la Société IRB FOTEC sollicite 

l'autorisation d'étendre l'exploitation de la carrière d'argile située 

sur le terriroire de la commune de CHALAIN LE COMTAL, lieu dit "Bourg 

Est", parcelle cadastrée section ZI 75, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 

D QUE CLARIES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TÉL. : 77.48.4848 - TÉLECOPIE : 77.41.7222



te à laquelle :2 à é 

oi äu 19 juillet 19 

rticies 6, 

  

    

  

- le conseil municipal de CHALAÏN LE COMTAL, le ?5 avril :997, 

- le conseil munisira! de MONTROND LES BAINS, le 24 mars 1997, 

- le conseil municipal de BOISSET LES MONTROND, -e 10 avril 1597, 

- le conseil municivoai de MORNAND, le 20 février 1997, 

- le conseil municipal de MARCLOPT, le 27 février 1997, 

- le commissaire-enquêteur, 

- ia Commission départementale des Carrières au cours de sa séance du 

8 janvier 1998,



  

TITRE I _- DONNEES GENERàLES à L'AUTCRISATION 

    

   

  

   

Article 1: Autorisation 

La SAS. IRB-FOTE 

social ast situé au lieu-cit 

sous réserve du sirici re 
  

er: de SAINT-Marcellin - 

5 SAINT-MARCELLIN - 

ions ce orésent arrêté 

dont le siège 

esi auicrisée 

à expicit gr Une act ivité 

"d'exploitation de carrières" sur ie terroirs de a commune de CHALAIN LE COMTAL 

dans les limites définies 
au lieu dit "Bourg Est’ pour une supericie de 

sur le plan joint au présent arrêté. 

£ ra 08 a 60 ca 

      

  

          

F 
DÉSIGNATION VOLUME DES ACTIVITÉS RUBRIQUE CLASSE 

DES ET DE LA 

INSTALLATIONS DES STOCKAGES NOMENCLATUR 
E 

DES ICPE 

Exploitation de Superficie totaie après 

carrière extension : 05 ha 03 a 60 ca 

Réserve exploitable : 2510.1 À 

(extension) 137 000 m° 
Rythme d'exploitation moyen : 

Argile à briques 10 000 tan       | 
         



L'autorisation est accordés aux conditions du dossier de la demande et sous 

réserve du respect ces prescriptions du présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

Les prescriptions du ! 

  

ésent arrêté sont applicables immédiatement à 

l'exception de celles pour lesausies un délai Es explicitement prévu. La mise en 

application. à leur date d'effet. de 2es prescriptions entraîne l'abroçation de toutes les 

dispositions contraires où identiques qui ont ‘€ mème objet. 

    

  

   

  

Article 2 : Caractéristiques de l'autorisation : 

  

  

  

Parcelle Sectio | Numéro Superficie 

n 

| 

| | 
Î 

CHALAIN LE COMTAL ZA 75 05 ha 03 a 60 ca 

*Le Bourg Est 

  

L'autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la 

notification du présent arrêté, remise en état inclue. 

Elle est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans les 

limites du droit à propriété du bénéficiaire et des contrats de fortage dont il est titulaire. 

La carrière doit être implantée, exploitée et remise en état conformément aux 

plans et données contenus dans le dossier de la demande en tout ce qu'ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté.



La présente autorisation vaut pour une exploitation d'argile devant conduire 

en fin d'exploitation au rétablissement d'une prairie entourée de bosquets. suivent le 

plan de phasage joints en annexe du présent arrêté. 

La hauteur de banc exploitable est de <£ m environ. 

La cote (NGF) limite en profondeur est ce 350 m NGF pour la phase * ssi de 

352.5 m NGF pour la phase 2. 

Les réserves estimées exploitables sont de 274 200 tonnes erviron, la 

production maximale annuelle autorisée de 10 CCC tonnes. 

TITRE I! - RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES ET DISPOSITIONS 

PRÉLIMINAIRES - 

Article 3.1 : Réglementation générale et Police des Carrières : 

L'arrêté ministériel du 22 Septembre 1864 relatif aux exploitations de carrières 

et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable à 

cette exploitation 

Article 3.2 : Police des carrières : 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions prescrites par : 

æ les articles 87, 90, et 107 du code Minier, 

æ le décret n° 80-330 du 7 mai 1980 modifié relatif à la police des 

carrières, 
- 

æ le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant Règlement Général 

des Industries Extractives (RGIE). 

.d.



Article 4: Directeur technique - Consignes- Prévention- Formation : 

Le titulaire de l'autcrisatien d'exploiter doit déclarer au Directeur Régional ce 

l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement : 

- le nom ce la serscrne physique crargée de la direction technique Ces 

travaux. 

- les entreprises exérieures éven:-etlement chargées de travaux et € 

tout ou partie de "axploitation, 

I rédige par =. 

fixe les règles d'exploit 
prescriptions visés par 

      

document de sécurité et de santé. es consignes 

s s dossiers de yaiène et de sécurité. Il élebcre le 

fl ponte le accur 

prescriptions à la connaisse” 
entreprises extérieures vis sées 
portant sur leur adéquation & 

arte, les sonsisnes © 

né ou suscectbie 

. et réels & Une analyse 

ation par'e cersonre!. 

     

s
e
a
 

  

Une formation à lemcauche et une ‘ormetion annuelle acaptées sercnt 

assurées à l'ensemble du personnel. 

Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de la sécurité e: de 

la protection de l'environnement. le liste des participants à ces actions et formations est 

tenue à la disposition de la DRIRE. 

Article 5: Clôtures et barrières 

Une clôture solide et efficace entretenue pendant toute là durée de 

l'autorisation doit être installée sur le pourtour de ia zone d'extraction. 

L'entrée de la carrière sera matérialisée par un dispositif mobile, interdisant 

l'accès en dehors des heures d'exploitation. 

sd.



Article 6 : Dispositions préliminaires - 

6.1 - INFORMATION DU PUBLIC : 
NPLRNIA IRAN EE 

L'exploitant est tenu, avant le début Ce l'exploitation, de mettre en place sur 

chacune des voies d'accès au chantier des panneaux indiquanten caractères apparents 

son identité, la référence de l'autorisation, l'objet ses travaux et l'acresse ce a mairie où 

ie plan de remise en état du site peut être consu'té. 

  

6.2 - BORNAGE : 
  

Préalable 

ast tenu de placer 

périmètre ce lauiorisa ion 

uver. 'expicitant 

     miner le 

    

  

Ces sornes Gc've 

d'exploitation et de remise €: 

Une copie du cian de berne 

l'inspecteur des iInstaïations Classées. 

  

6.3 - ACCÈS DES CARRIÈRES : 
ALLECN LED LR 

L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de 

risque pour la sécurité publique et conformément au dossier de demande 

L'accès à la carrière est contrôlé durant les heures d'activité 

6.4 - DISPOSITIONS DIVERSES : 
DIS US EI Re = 

La canalisation enterrée, exutoire de la lagune, sera repérée et balisée. 

Les zones boisées existant dans les parties de terrains maintenues 

inexploitées seront conservées.



6.5 - DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION DES TERRAINS : 

vaux d'extraction autorisés au titre CU crésent arrêté. 

l'exploitant devra procéder à la dé iaration ce décut d'exploitation prévue à l'article 23-1 

du décret n° 77-1133 du 21 sepiembre 1977. 

  

Cette déclaration est accompagnée du document attestant la 

constitution des garanties financières dent le montant et les modalités 

d'actualisation sont fixés dans l'annexe jointe au présent arrêté 

Préalablement à © 

et satisfait aux prescritions merionnées aux aricles 4, 5, 6.1 à6.4et°s. 
   

sans. A6 

TITRE il - EXPLOITATION 

Article 7 : Dispositions particulières d'exploitation 

7.4 - DÉFRICHAGE. DÉCAPAGE DES TERRAINS : 
DÉFRICHAGE, DELAEAGE L

ES ER 

Le déboisement, le défrichage éventuels, sont réalisés par phases 

progressives correspondant aux besoins de l'exploitation. 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. 

ll est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales 

constituant l'horizon humifère aux stériles. 

L'horizon humifère et les stériles sont stockés séparément et réutilisés POUT 

ja remise en état des lieux 

Les arbres et arbustes se trouvant dans les zones non destinées à l'extraction 

seront soigneusements conservées.



7.2 + PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE : 

Au moins trois mois avant le débu: du décapace (extension), lexpicitant 

adressera à la D.R.A.C. (Service Régional de ‘Archéologie -Le Grenier à d'Aboncance- 

6, quai Saint-Vincent-, 69283 LYON Cédex 01 je planning de décapace |L usQu à la fin 

du premier trimestre de l'année suivante. 

Cet envoi sera ensuite renouvelé at début de chaque année célencai re. 

Si les constatations effectuées lors des décacages révé 

notables de vestiges arcréolcciques l'exploitant pourra être 8 2Sireint ë 

réalisation d'une évaluaticr archéologique de 3 zone corrssocn 

   

  

   
   Toute découvers © 

Mairie, à la Direction Rég'cnais 
installations Classées. 

D 

7.3 - EPAISSEUR D'EXTRACTION : 

L'extraction sera limitée en profondes à la cote ce 360 m NGF pour la phase 

1 et à la cote 352,5 m NGF pour la phase 2 

7.4 - CONDUITE DE L'EXPLOITATION : 
  

L'exploitation sera conduite suivant ia méthode et le phasage définis dans la 

demande. 

Les plans utiles relatifs à la description du phasage de l'exploitationsont joints 

au présent arrêté.
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7.5 - DISTANCES LIMITES ET ZONES DE PROTECTION : 

  

uxd'excioitetionestin 

et le canger es: si      
pancartes. 

Le bord ce l'exca 

stabilité des terrains &voisire 

      

voisinage € 

exutoire d 

  

7,6 - REGISTRES ET PLANS : 

Ilest établi un plan c'échelle acaptée à la superficie de l'excicitation. Ce plan 

est mis à jour au moins une fois par an. 

Sur ce plan sont repcrtés: 

les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses 
abords dans un rayon de 50 mètres et avec un repérage par rapport au 

cadastre. 

> les bords de la fouille 

Ÿ les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs 

> les zones remises en état 

Y des éléments de la surface dont l'intégrité de l'emprise conditionne le 

respect de la sécurité et de la salubrité publiques.



Dans la première semaine du mois de janvier, et chaque année, ce plan, 
certifié et signé par l'exploitant, sera adressé au Directeur Régionai de l’industrie 
et de la Recherche et de l'Environnement. 

7.7 - SUIVI DE L'EXPLOITATION ET DU RÉAMÉNAGEMENT : 

ation 2es sir 
à sor initier, 

L'exploitant tiercra. en tant que de :esoin, informée l'ac crmini 
remarques formulées par les saricipants à des éunions convoaquées 
ayant pour obiet le suivi de ‘excicitation 81 2e la “emise en état. 

Dem 
concernées visa 

niaive zes ccilect.: 

IENCE 

{D
 

a
 

  

a 

TITRE IV - REMISE EN ETAT 

ARTICLE 8 : 

L'objectif final de la remise en état vise au rétablissement d'une prairie 
entourée de bosquets 

En dehors des modalités particulières définies dans l'annexe relative aux 
garanties financières, la remise en état sera conduite suivant la méthode et le phasege 
définis dans le dossier de demande 

La mise en exploitation de la phase 2 est conditionnée à la remise en 
état de la phase 1. 

Le schéma d'exploitation et de remise en état est annexé au présent arrêté. 

l...



® 

8.1 - CESSATION D'ACTIVITÉ DÉFINITIVE : 

Lors de la mise à l'arrêt céfinitif de l'excioitation et au plus tard $ mois avant 
la Gate d'expiration de l'autorisation. l'expioitant nciifie au Préfet la cessation c'activité. 
Cette notification sera accompagnée des pièces prévues à l'article 34.1 du décret du 21 
septembre 1877 modifié : 

Un dossier comprenant : 

Æ 

mi a 

8.2 - 

le plan à jour des terrains d'emc'se de l'installation acccmcagné de à jou 
photograpniss ; 

un mérmcire sur l'érat du site. Ce —émoire pré: 

    

   

  

OÙ prévues cour assurer i& protect:5n des intér 
la loi dé ei illet *S76 modifiée 2: devra comcrencre nc: 

l'évacuation cu 
déchets pré    

minetion des 2rocuits dangereux ainsi QUE CES 
sents sur le site.      

o a.
 

D in
 la dépcilticr des scis gaux souterraires évertuellemen 

polluées. 

les conciticrs de remise en 
environnement ainsi que son de 

et d'insertion du sie cCans son 
Venir, 
    

en cas de besoin, la surveillance 2 exercer de l'impact de l'installation 
sur son envircnnement, et les mocalités de mise oeuvre de servitudes. 

REMBLAYAGE : 

Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité et au bon 
écoulement des eaux. Lorsqu'il est réalisé avec apçort de matériaux extérieurs (déblais 
de terrassements, matériaux de démolition, … ). ceux-ci doivent être préalablement triés 
de manière à garantir l'utilisation des seuls matériaux inertes. 

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui indique 
leur provenance, leur destination. leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens 
de transport utilisés et qui atteste la conformité des matériaux à leur destination.
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L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sent récencriés le 

provenance, les quantités. les carëc 
    

éristiques des matériaux et les moyens ce ‘ranscort 

utilisés ainsi qu'un plan topograchique permett 

correspondant aux données figurant Sur le regis 
de localiser les zones Aar de rembiais 

TITRE V - PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

Article 9 - Dispositions générales : 

‘exploitation pour limiter les risc 

nuisancs par le bruit et es vbrai.ci 

    

L'ensemble du site et al 

meintenus en bon étet de procreté 

  

Les voies de circulation internes et aires de stationnemeri des véhicules sont 

aménagées et entretenues. 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envois 

de poussières ni entraîner de dépôt de poussière cu de boue sur les voies de circulation 

publiques 

Article 19 - Pollution des eaux : 

10.1 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES : 

4° Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur 

une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un point bas étanche permet la 

récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 
ls
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2°/- Tout stockage d'un liquide suscectible de créer une pollution des eaux 

ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins éçal à 

la plus grade des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux 

résiduaires. 

     397. les produis récupérés #7 cas z'accident *€ peuven 
doivent être soit réutilisés, scit éiiminés comme es déchets. 

10.2- REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL : 

Avant raiet, les eaux du carreau ‘ans*eront dans un bassin ce décantation 
(un par phase) permettant ce respecter les prescriptions ci-après avant rejet dans le 

milieu nature! : 

  

le pH est compris entre 5,5 et 8,5: 

— la température est inférieure à 20° C: 

les matières en suspensions totales (MEST) ont une concentration 
inférieure à 35 mg/l (norme NFT S0 105); 

= la demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) a 
une concentration inférieure à 125 mg/l (norme NFT 90 101): 

—æ les hydrocarbures ont une conceniration inférieure à 10 mg/1 (norme 
NFT 80 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé 
proportionnellement au débit sur 24 heures en ce qui conceme les matières en 
suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures. Aucun prélèvement 

instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites.
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Article 11 - Pollution de l'air 

L'exploitant srend toutes dispositiors utiles pour éviter l'émission et la 
propagation des poussières. 

Article 12 - Incendie et explosion 

   
conformes aux normes sn vicueur, Tes matériels sont maintenus en bor ét 

au moins une fois per an. 

Article 13 - Déchets 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quariités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes les opérations ce valorisation possibles. Les diverses 
catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers des 
installations dûment autorisées. 

Article 14 - Bruits et vibrations 

L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens 
où de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage où de constituer une gène pour sa tranquillité.
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14.1 - BRUITS : 

Les bruits émis £ar les carrières et les installations e premier :raitement des 
matériaux ne doivent pas être à l'origine. à l'intérieur des lccaux riverains habités ou 
occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou ‘ermées, ete cas échéant, 
en tous points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse … de ces mêmes locaux, 
pour les niveaux supérieurs à 35 dB(A), d'une émergence s:périeure à : 

#5 dB(A) pour ie période allant de £h30 à 21h22. sauf dimanches et jours 
fériés ; 

# 3 dB(A) pour la cériode ailant ce 21 h 3C à 6 h 30. ainsi que Îles 
dimanches et icurs fériés. 

  

  
  

Niveaux limites ce Drui à ne pas dépasser en limis de la zors d'exploitation 
autorisée pour les différen:es pérodes de !a jourrée (diurne si nocturre" : 

Points de Jour Période intermédiaire Nuit 
mesure 7h à 20h 6h à 7h et 20h à 22h 22h à 6h 

dimanches et jours fériés 

  

à une distance 
de 200 m du 50 dB{A) 45dB(A) 40dB(A) 
périmètre de 
l'exploitation               
    

En outre, le respect des valeurs maximales d'émerçence est assuré dans les 
immeubles les plus proches ou habités par des tiers et existants à la date de l'arrêté 
d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les 
zones destinées à l'habitation par des documenis d'urbanisme opposables aux tiers 
publiés à la date de l'arrêté d'autorisation.



Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
chantier utilisés à l'intérieur des carrières, et susceptibles de constituer une gêne cour 

le voisinage, doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, les 
engins utilisés dans la camière et mis pour la première fois en circulation moins de 5 ans 
avant la date de publication du présent arrêté doivent- dans un délai de 3 ans après 
cette date, répondre aux règles d'insoncrisation fixées par le décret n 95-7S du 
23 janvier 1995. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes. 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents 
où à la sécurité des personnes. 

14.2 - VIBRATIONS : 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 reiative aux vibrations 
mécaniques émises dans ‘environnement par les instaïaticrns ciassées pour la 
protection de l'environnemert scrit applicatles. 

Article 15 - Transport des matériaux 

Les véhicules assurant le service de le carrière emprunteroni : 

æ le CD 110 entre je carrière et Grangeneuve, 

+ le CD6 entre Grangeneuve et le Cerizet, 

# puis le CD 106. 

Des consignes strictes seront données aux conducteurs des véhicules 
relatives aux conditions de chargement et au respect des limitations de vitesse/ 

Un état de la voirie sera effectué en présence des représentants de la 
Direction Départementale de l'Equipement et de la Collectivité, avant et après chaque 
campagne.
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TITRE VI - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 16 : Garanties financières : 

  

Avant de débuter ies travaux c'exiraction autorisés au titre &u présent arrêté. 
l'exploitant doit fournir le éceument attestant ‘a constitution des Garanties financières 
dont {8 montant et les mocaités d'actualiss‘ion sont fixés cans l'annexe jcinte, et 
simultanément à la cécleraticr de début d'exzoitation prévue à l'articie 6,5 du créser: 
arrêté. 

Article 17 : Modification 

  

Xploitant aux installations. à leur mode 
entraîner ©2 changement sotabie des 

criciions CU srésent arrêté 

   & 
l'utilisation où à leur voisinace, de rat 
éléments du dossier £e cemarce d'auic’! 
sera portée, avant sa réalisation, àla c 
d'appréciation. 

    

   ©
 

Article 18 : Accident ou incident 

Indépendamment ce la déclaration d'accident prévue par les dispositions de 
police visées à l'article 3.2 ci-dessus, tout accident ou incident susceptible de porter 
atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 doit être signalé 
immédiatement à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, 
il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident 
ou l'incidenttant que l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné son accord 
et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité judiciaire, indépendamment des 
dispositions de police prévues par le R.G.LE.
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Article 19 : Contrôles et analyses 

L'inspecteur ces installations classées pourra demender que des 
prélèvements, des contrèles cu des analyses soient effectués par un organisme 
indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le rescect des prescrotions du présent arrêté : les fais 
occasionnés par ces interventions seront suppcrés par l'expioitent. 

1 pourra demancer en cas de nécessi'é la mise en place et l'exolcitation aux 
frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions. des bruits. des vibrations 
OÙ des concentrations des matières polluantes cans l'environnement. 

Article 20 : Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

  ents, recoornts de <ontrôle et registres merticnnés dans 
le présent arrêté seront corssrvés resceciivemer: durant un an, ceux ans. et cinc ans 
à là disposition de l'inscecteur ces installaticrs classées qui Soure. Sar ailleurs, 
demander que des copies eu Syrihèses de ces £scuments lui soient acressées. 

Tous les enregis:rem 

  

  

  

  

    

  

ARTICLE 21 

   

  

   

    

« 

  

G
O
 

tn
 

= {D
i 
D
H
 

ARTICLE 22 
M - 

11 

   
seêre consiû 

on ne pourra 

imposées par i 

   

BRTICLE 23 : Si l'insrallation aurcrisée chänge d'expicitant, le 
nouvel exploitant où 

  

représentant, devra en faire la déclaration 
au Préfet dans le mois qui suic la prise en charge de l'expioitaticn. 

ARTICLE 24 : Si l'installacion cesse l'activité au titre de laquelle 
elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet au 
moins un mois avant son arrêt définitif.
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      Conformémer: au: 

2ondiions auxc2 

curés minimum 

Sins CU maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 
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- M. 28 

- Mme le Maire Ge 

- MM. les Maires ie 

CHALAIN LE COMTAL 

MONTROND LES BAINS 

30ISSET LES MONTRCND 

MORNAND 

- RMMMEMDirecteurar 

-'Environnement, 

os
 

gicnal de l'Industrie de la Rec 
Inspecteur des instal'stions classées, 

ÉECHEINEENGE   

  

- M. le Directeur départemental de 1! 

  

ipement lcellule rydraulique) 

- M. le Directeur départemental de l'Ecuipement, ?.D.U. 
Ges documents d'urbaenis 

42000 ST ETIENNE, 

  

me et environnement), 5 place 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la F
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ANNEXE 

relative aux GARANTIES FINANCIÈRES 

  

La durée de l'autorisation est divisée an période quinquennale. À chacue cériode 
correspond un montant de garanties firencières permettant la remise en état 
maximale au sein de cette cériode. Le schéma d'exploitation et de remise en état en 
annexe présente les surfaces à exploiter etes modalités de remise en état pendant 
ces périodes. 

m-
 

  

zérmettar: d'assurer la remise er état de ‘a carrière, 
chacun des termes des pér'odes quincuennales est : 

- auterme ce cine ans U de C6 KF cour une surface autorisée de 3500 mr. 
- äu terme de dix ans :e 70 KF sour une surface autorisée de 5625 mr. 
- AU terme de quinze ans de 1C8 kKF cour une surace autorisée de 3500 m2. 
- äu terme suivant de C6 KP cour une surface autorisée de 3600 m2. 
- au terme suivant de CE kF Sour une surface autorisée de 3475 me. 
- au terme suivant de 103 KF Zour une surface autorisée <e 3400 mr. 

ï 
l'arrêté interministériel du 01/02/1098 et porte 

Aménagement préliminaires et notificationde la constitution des garanties financières 

L'exploitant doit, sous trois mois, avoir réalisé les travaux et satisfait aux prescriptions 
mentionnées aux articles 4, 5, 6.1 à 6.3 du présent arrêté. Ces aménagements ayant 
été réalisés, l'exploitant adressera au préfet une déclaration de début d'exploitation 
(avant la prochaine campagne d'extraction) et l'acte de cautionnement solidaire 
établissant la constitution des garanties financières selon le modèle défini à l'arrêté 
interministériel du 1% Février 1996. 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des 
garanties financières en notifiant la situation de l'exploitation et l'achèvement de la 
fin de réaménagement de la phase 1 d'exploitation, 6 mois au moins avant le terme 
de chaque échéance.



Modalités d'actualisation du montant des géranties financières : 

Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte-ienu de l'évolution de l'indice TPO1. 
Lorsqu'il y a une augmentatien Supérieure à 45 % de l'indice TPO1 sur une période inférieure à cinq ans, le montant des géranties financières doit être actualisé dans lès six mois suivant l'intervention de Cette augmentation. L'actualisation des garenties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Toute modification des conditions d'expicitation conduisant à une eLgmentation du Montant des garanties financières doit être subordonrée à la constiiution de nouvelles garanties financières. 

L'extraction de matériaux Cor mercialisables -e doit pius être réalisée acrès le [ } (un an avant la dete C'expiration de l'eutorisation). 

L'exploitant notifie à cette date au Préfet, l'arrêt ces extractions, l'état ces lieux et les conditions de remise en état céfinitive. 

La remise en état est achevée le [ ]. {£ mois avant le cate c'expiretion de l'autorisation). 

L'absence de garanties financières entraine |a Suspension de l'activité, après mise En oeuvre des modalités prévues à l'article 23 c) de la loi du 19 juillet 1976.
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VU POUR ÊTRE ANNEXE À L'ARRETÉ 
ne R, 

PET ereNnE. 2 3 FEV, 1998 
Pour le Préfet 

et par délégation 
L'Attaghé Princip 
Chef de Bureau 

SCHEMA PHASE 1 JS. PÈLLE 
extraction en fosse ‘ 

     

  

TN actuel 
/ A 

remblaiemen SLT LI TI 117) 

    

   

    
Zone rembiayée 

SCHEMA PHASE 2 
extraction en butte 

TT. 
SIITR 

zone expioilée / | 

5 
l{ D. 7 fossé aus ea | 353 

3525/ ! — ! _ 

SCHEMA DE PHASAGE | 
ET D'EXPLOITATION 

  

    
   

  

  

     extraction en fosse et remblayement 
CZZA  10ne exploitée en phase 2 

extraction en butte 
[7] Zone conservée en l'état (pas d'extraction) 

KK zone exploitée en phase { 

   L —" limite autorisée actuelle 

   | — limite demandée en extension 
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